
Commune de 
Molenbeek-Saint-Jean
Madame D. HORDIES
Service de l’Urbanisme
Rue du Comte de Flandre, 20

B – 1080       BRUXELLES  

Bruxelles, le 

V/Réf : PU35534
N/Réf : AVL/KD/MSJ-2.105/s.538
Annexe : 1 dossier

Madame,

Objet : MOLENBEEK-SAINT-JEAN  . Place Communale, 18.  
Réaménagement des appartements aux 2  e   et 3  e   étages.  

En réponse à votre lettre du 8 mai 2013, en référence, reçue le 13 mai, votre demande a été portée à
l’ordre du jour de la séance de la CRMS du 5 juin 2013.

La demande concerne un petit immeuble qui se situe dans la zone de protection de l’Hotel Communal de
Molenbeek-Saint-Jean.

La demande vise le réaménagement des appartements aux 2e et 3e étages.

Les  travaux  prévoient  des  interventions  intérieures  qui  ne  constituent  pas  un  enjeu  patrimonial
spécifique  pour  l’Hôtel  communal.  La  CRMS recommande  toutefois  de  profiter  de  cette  phase  de
rénovation pour remplacer les châssis PVC en façade avant par des châssis en bois et avec des profils
plus minces. 
S’il y a lieu, la DMS formulera, en Commission de concertation, des remarques complémentaires sur le
projet.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments distingués.

A. VAN LOO J. VAN DESSEL
Secrétaire Vice-Président

Copies : 
- A.A.T.L. – D.M.S. : M. H. Lelièvre (+ par mail Mmes M. Vanhaelen, M. Muret, L. Leirens, N. de Saeger, M. H. Lelièvre).
- A.A.T.L. – D.U. : Mme I. Van Den Cruyce.
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